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Province de Québec
District d'Abitibi-Ouest
Municipalité de Clerval

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉNruCT ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPALITÉ DE CLERVAL, TENUE À M SNIIE MUNICIPALE, LE
5 AVRIL 2023, À 1gHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M, MICHEL
CLICHE, MAIRE.

1. OUVERTURE LA SÉANCE

Les membres présents : les conseillers, Chantal Mélançon, Claire
Paquet, Mathilde Lévesque, Nancy Gosselin, Gaétan St-Jean Michel
Cliche, maire, ainsi que la directrice générale, Stéphanie Côté .

2. ORDRE DU JOUR

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la séance;
2. Lecture et adoption de I'ordre du jour;
3. Adoption du procès-verbal du I mars 2023;
4, Suivis aux procès-verbaux ;

5. Trésorerie ;

6. Correspondance ;

7. Dossiers des conseillers ;

8. Nomination des membres Comité de suivi MADA;
9. Demande de dérogation mineure 315 chemin de la plage Delisle;
10. Remboursement prêt temporaire TECQ;
11, Adoption règlement # 181comité CCU;
12. Appui au projet dans le cadre du programme d'aménagement
durable des forêts;
13. Règlement de clotures;
14. Période de questions;
15. Levée de I'assemblée.

lL EST PROPOSÉ par Claire Paquet, appuyé par Mathilde Lévesque et
résolu :

QUE : L'ordre du jour soit accepté tel que lu par le président

Adoptée

3. Adoption du procès.verbal de la séance du 8 mars 2023 :

ATTENDU QU'une copie du procès-verbal a été remise à tous les
conseillers, sa lecture sera dispensée;

lL EST PROPOSÉ par Gaétan St-Jean, appuyé par Claire Paquet et
résolu que le procès-verbal de la séance du 8 mars 2023 soit adopté tel
que présenté,

Adoptée

4 SUIVIS AUX P Ès-veneRux

I

Aucun suivi

1 607



2023
ou annotation

(!o
cto

t
=
=
r)
ôto
C')(o
(')
oo
@

c)o
tL
oz

E
(g
cc
(!
TL

ci
oo
=.gE'Ë
-q
co
€.tlj
q
0)J

procès-verbal d u Gonsei l@ 1frErffi e-oz-za

5. TRESORERIE

ATTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des comptes à payer,

faites conformément aux engagements de crédit et aux dépenses
autorisées;

Ccruptes'â pâyex
Dêpenses à accepter le 5 awil2023

lL EST PROPOSÉ par Chantal Mélançon, appuyé par Claire Paquet et
résolu :

2t?3-2024

11 471moÊ
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QUE la liste des comptes à payer au montant de b8 49g.97$ soit
approuvée et d'en autoriser les paiements.

Adoptée

6. CORRESPONDANCE

La directrice générale résume les communications reçues depuis la
dernière séance du conseil.

7, DOSSIERS DES CONSEILLERS
Michel Cliche nous mentionne avoir été vérifier un vtt 6x6 pour le
projet de la montagne mais que celui-ci n'était pas convenable, donc
nous avons décidé de procéder à l'achat d'un vtt neuf.
La conseiller Gaétan st-Jean nous fait un suivi concernant le club
nautique suite au décès d'un des membres du club, le comité cherche
une méthode pour refaire un réseau de contacts pour les
commandites. Le balisage du lac commencera dès la fonte des lacs
terminée, ll nous mentionne aussi qu'une rencontre ccu à eu lieu
dernièrement concernant une demande de dérogation mineure.
La conseillère Chantal Mélançon nous fait un suivi concernant la
subvention demandé au MAMH pour la transformation du casse-
croûte.

8. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE SUIVI MADA:

ll est proposé par Nancy Gosselin appuyé par Mathilde Lévesque
de nommer les personnes suivantes à titre de membre du comité
de suivi MADA

Stéphanie Côté
Chantal Mélançon

9. DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 315 CHEMIN DE LA
PLAGE DELISLE

Attendu qu'une demande de dérogation mineure est demandé pour

-Permettre l'installation d'un bâtiment accessoire sur un terrain sans
bâtiment principal sur le lot 6 367 966 ;

Attendu que le CCU recommande au conseil municipal d'accepter la
demande de dérogation mineure;

3
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En conséquence, il est proposé par Chantal Mélançon appuyé par
Mathilde Lévesque d'accepter la demande de dérogation mineure tel
que demandé,

Adoptée

10. REMBOURSEMENT PRET TEMPORAIRE TECQ

Attendu que la municipalité a contracté un prêt temporaire au
printemps 2022;

Attendu que nous avons reçu le versement de la TECQ pour les
travaux effectués en 2022,

En conséquence, il est proposé par Mathilde Lévesque appuyé par
Claire Paquet de procéder au remboursement du prêt temporaire.

Adoptée

11. #181 COMTTE CCU D c ME
ANNEXE)

NDU QU'il est dans l'intérêt des citoyens de la municipalité de Clerval,

ue le conseil municipal se dote d'un comité pour l'aider à rencontrer
cement ses responsabilités en matière d'urbanisme et d'aménagement du

rritoire;

NDU QU'il est nécessaire pour le conseil municipal de se doter d'un
mité consultatif d'urbanisme et de démolition de bâtiments patrimoniaux de

çon à pouvoir rendre des décisions sur les demandes de dérogations mineures,
e démolition de bâtiments et ce, conformément aux articles 145.1 et 145.8 de

Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LRQ, c.-A-L9,1) et la Loi modifiant la

isur le patrimoine culturel et autres dispositions législatives (202I, c.10, ci-
près appelée P,1.69),;

ÏÏENDU QUE le conseil municipal souhaite ouvrir ce comité à la

articipation des citoyens;

TTENDU QUE le conseil municipal a le devoir de constituer un tel
mité en vertu des articles L46 et 148 de la Loi sur l'aménagement et

urbanisme (LRQ. C.A-19. 1);

TTENDU QU' un avis de motion a été régulièrement donné par

ution à la séance du conseil du 8 mars 2023;

N CONSÉQUENCE, Sur proposition du conseiller: Gaétan
econdé de la conseillère Chantal Mélançon

accepté à l'unanimité, ilest décrété ce qui suit

OIR DOCUMENT EN ANNEXE
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12. APPUI AU PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME
D'AM

Procès-verbal d u Consei l@ ôruiæil3-02-28

Michel Cliche
Maire

considérant que le ministère des Forêts, de la Faune et des parcs met
à la disposition des organismes et des individus un programme de
subvention intitulé Programme d'aménagement durable des forêts;

considérant que le Groupement forestier coopératif Abitibi désire
bénéficier de ce programme;

Considérant que le projet demandé est: Aménagement sur territoire
forestier résiduel 2023 pour un coût prévisionnel total de 112 725.0s$ er
une demande de subvention demandée de 101 +52.55$;

Considérant que ce projet ne contrevient à aucune loi ou règlement en
vigueur sur le territoire de la municipalité;

Considérant que la municipalité de Clerval est favorable à ce projet;

En conséquence, il est proposé par Claire Paquet appuyé par Mathilde
Lévesque et résolu à l'unanimité d'appuyer le projet présenté par la
DUALCO dans le cadre du Programme d'aménagement durable des
forêts. ll est également résolu d'autoriser M. Michel Cliche à signer la
documentation relative au projet.

Adoptée.

13. RÈGLEMENT DE CLOTURES

ll est proposé par Claire Paquet appuyé par Chantal Mélançon et
résolu : d'abroger le règlement # 57 concernant les clôtures ainsi que
tout règlements relatifs à la gestion des clôtures sur le territoire de la
municipalité de Clerval, et que le code civil s'applique à compter de cette
date.

Adoptée

14. PÉRIoDE DE OUESTIONS

15. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

L'ordre du jour étant épuisé, I'assemblée est levée sur la proposition de
Gosselin 1 th30

phanie
Directrice générale
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ANNEXE

RÈGLEMENT No 181

CONSTITUANT UN COM|TÉ CONSULTATIF

Titre et numéro

rte le titre de règlement No lSL constituant un comité consultatif d'urbanisme

Règlement antérieur

et remplace toutes les dispositions antérieures relatives à une commission
consultatif d'urbanisme

Nom du comité

le nom de Comité consultatif d'urbanisme désigné dans le présent règlement

Pouvoirs du comité

udier et de soumettre des recommandations au conseil municipal sur toutes
banisme, le zonage, le lotissement et la construction, conformément à l'article
agement et l'urbanisme,

un avis sur toute demande de dérogation mineure et de démolition de
nformément à l'article t45.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

lus spécifiquement, le comité est chargé d'étudier et de soumettre des
mmandations sur tous les documents que lui soumettra le conseil municipal

lativement aux matières citées à l'article 3 du présent règlement,

6
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plus, toute demande de dérogation mineure et de démolition d'immeubles
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ou annotation

trimoniaux doit être étudiée selon les formalités et les délais prévus au
lement

Le comité est chargé d'évaluer le contenu du plan d'urbanisme (s'il y a lieu) et
es règlements d'urbanisme en vigueur dans la municipalité et d'en proposer la

ification lorsque nécessaire

ARTICLE 5 Administration du règlement

L'application et l'admi istration du présent règlement est confiée au responsable de l'émission des
permis et de certificats e la Municipalité

ARTICLE 6

Le comité est compo
personnes sont nomm

Le conseil nomme égal

Membres

d'un membre du conseil et de trois (3) résidents de la municipalité. ces
par résolution pour un mandat d'un an

ent parmi ses membres, pour un mandat d'un an, un membre substitut chargé
de remplacer un mem re nommé en vertu du premier alinéa qui est empêché de siéger lors d'une
séance du comité.

En cas de démission ou

résolution une autre pe

absence non motivée à trois réunions successives, le conseil peut nommer par
nne pour terminer la durée du mandat du siège devenu vacant

ARTICLE 7 Président du comité

Le conseil nomme, pa i les membres du comité, le président

ARTICLE 8 Secrétaire du comité

r-trésorier ou son adjoint de la Municipalité agit à titre de secrétaire duLe directeur général et
comité et exécute les es suivantes :

L'préparer les ordres d Jour;

2"convoquer les séa du comité;

3"préparer l'avis public latif à une demande d'autorisation de démolition;

4'réd iger les procès-ve aux des séances du comité.

ARTICLE 9 Personnes-ressources

Le conseil pourra aussi adjoindre au comité, de façon ad hoc, d'autres personnes dont les services lui
seraient nécessaires po r s'acquitter de ses fonctions, le tout conformément à l'article 147 de la Loi sur
l'aménagement et l'ur ntsme

ARTICLE 1()

fonctions conformém nt au présent règlement et à l'article 146, 3" paragraphe de la Loi sur

Le comité établit les

l'aménagement et l'

ARTICLE 11

Toute séance du com

séance projetée,

Règles de régie interne

les de régie interne qui lui sont nécessaires pour l'accomplissement de ses

nisme et doivent être approuvées par résolution du conseil pour prendre effet.

Convocation

doit être convoquée par le secrétaire au moins 10 jours avant la tenue de la

Caractère public des séances

7
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nt publiques et doivent comprendre une audition publique lors de laquelle les

peuvent être entendues relativement à une demande d'autorisation de

Quorum

rrespond à 50% plus 1 des membres nommés.

Vote

ité possède un vote et toute décision est prise à la majorité des voix.

Relations consei l-comité

ions et avis du comité sont soumis au conseil sous forme de rapport écrit. Les

ions du comité peuvent être utilisés et faire office à toutes fins utiles et dans

ffisants, de rapports écrits.

Entrée en vigueur

rera en vigueur conformément à la Loi

Maire,

MichelCliche

mars 2023

avril2O23

avril 2023
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